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Frais de service

Frais de service à partir du 20.05.2024.

Frais d'exécution
Fonds indiciels cotés (« ETF ») 0 €
Actions négociées aux États-Unis
(libellées en USD)

0,1 %, minimum 0,1 $, maximum 1 $

Actions négociées dans l'UE libellées en
EUR

1 €

Actions négociées dans l'UE et au
Royaume-Uni libellées en GBP

1 £

Actions négociées dans l'UE libellées en
USD

1 $

Actions négociées dans l'UE dans une
autre devise

1 €

Matières premières négociées en
bourse UE (ETC)

1 €

Frais de service
Coffre-fort d'épargne 0,15 % par an, payé mensuellement
Frais de compte
Ouverture d’un compte multidevises 0 €
Numéros de compte en USD, EUR, GBP
ou autres

0 €

Garde de titres 0 €
Dépôt du formulaire W8-BEN
(formulaire fiscal américain)

0 €

Frais du virement
Virement bancaire entrant 0 €
Virement bancaire sortant 0 €
Virement de dépôt rapide 0 % jusqu'aux premiers 500 € déposés

(limite à vie), 0,5 % du montant déposé
ensuite

Devises (FX)
Conversion FX 0,35 % de la devise échangée,

minimum £/€/$0.01
Taxes
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La taxe française sur les transactions
financières
La (FTT) sera appliquée aux actions de
sociétés dont le siège social est situé
en France et dont la capitalisation
boursière dépasse 1 milliard d’euros.

Conformément à la législation locale
applicable

Le Droit complétant le droit de timbre
(SDRT) sera appliqué lorsque vous
achetez des actions existantes dans
une société constituée au
Royaume-Uni, des actions dans une
société étrangère qui a un registre des
actions au Royaume-Uni et des droits
découlant de ces actions.

Conformément à la législation locale
applicable

Les frais de service au Portugal sont
soumis au Droit de timbre*
* Payé par Lightyear

Conformément à la législation locale
applicable

La taxe italienne sur les transactions
financières (TITF) sera appliquée au
transfert de la propriété légale des
actions de toute catégorie émises par
les sociétés par actions italiennes
(società per azioni et società in
accomandita per azioni).

Conformément à la législation locale
applicable

La taxe espagnole sur les transactions
financières (SFTT) s'appliquera aux
actions cotées en bourse des sociétés
espagnoles dont la capitalisation
boursière dépasse 1 milliard d'euros.

Conformément à la législation locale
applicable

D'autres taxes, droits de timbre et prélèvements peuvent également s'appliquer
avec l'introduction d'instruments supplémentaires. Des informations actualisées
sur les taxes applicables sont disponibles à l'adresse suivante:
https://lightyear.com/pricing.
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